
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 20 avril 2022 portant création d’une commission administrative paritaire compétente à 
l’égard du corps des techniciens de l’environnement au ministère chargé de la transition 
écologique 

NOR : TREK2210995A 

La ministre de la transition écologique et la ministre de la transformation et de la fonction publiques, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-1 et suivants ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret no 2001-586 du 5 juillet 2001 modifié portant statut particulier du corps des techniciens de 

l’environnement ; 
Vu le décret no 2020-1426 du 20 novembre 2020 relatif aux commissions administratives paritaires dans la 

fonction publique de l’Etat, notamment son article 33 ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel unique auprès de la ministre de la transition écologique et de la 

ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales en date du 9 juillet 2021 ; 
Vu l’avis du comité technique de l’Office français de la biodiversité en date du 9 mars 2022 ; 
Sur proposition du directeur l’Office français de la biodiversité en date du 11 mars 2022, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Il est institué, auprès du directeur général de l’Office français de la biodiversité, une commission 

administrative paritaire compétente à l’égard du corps des techniciens de l’environnement qui sont rattachés pour 
leur gestion à l’Office français de la biodiversité et affectés dans les services placés sous l’autorité du ministre 
chargé de la transition écologique et au sein des établissements publics placés sous sa tutelle. 

Art. 2. – L’arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente à 
l’égard du corps des techniciens de l’environnement au ministère chargé de la transition écologique et solidaire est 
abrogé. 

Art. 3. – Jusqu’à l’installation de la commission administrative paritaire régie par le présent arrêté, la 
commission administrative paritaire précédemment instituée demeure compétente. 

Art. 4. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur en vue du renouvellement général des instances 
de la fonction publique, et au plus tard le 1er janvier 2023. 

Art. 5. – Le directeur général de l’Office français de la biodiversité est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 avril 2022. 
La ministre de la transition écologique, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur des ressources humaines, 

J. CLÉMENT 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de service des parcours de carrières  

et des politiques salariales et sociales, 
S. LAGIER  
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